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Depuis 2017, la France a adopté plusieurs lois 
majeures de politique énergétique. D’abord, la 
loi Énergie climat de 2019 qui a fixé le double 

objectif de la neutralité carbone en 2050 et d’at-
teindre 33 % d’énergies renouvelables dès 2030. La 
loi Climat et résilience de 2021 ensuite, qui prévoyait 
que la programmation pluriannuelle de l’énergie 
2024-2030, dite PPE3, soit déclinée en objectifs régionaux de déve-
loppement des énergies renouvelables. Enfin, la loi d’accélération 
de la production d’énergies renouvelables (Aper) de 2023, adoptée 
à la sortie de la crise énergétique, a notamment renforcé des dispo-
sitions d’obligation de solarisation de parkings et de bâtiments. La 
loi Aper envoyait aux professionnels et aux collectivités locales un 
message clair : « Accélérons le déploiement des renouvelables et 
du solaire en particulier, c’est bon pour le pays ! »  

Les acteurs du solaire ont entendu ce message et signé avec l’État 
un Pacte solaire au printemps 2024, qui prévoyait d’atteindre 100 GW 
en 2035 avec un déploiement annuel de 6 GW. Ils ont formé et 
recruté des milliers de personnes, investi dans les territoires, urbains 
comme ruraux, où l’agrivoltaïsme suscite de l’espoir dans le monde 
agricole. Les collectivités ont été motrices, en désignant des zones 
d’accélération massivement fléchées pour du photovoltaïque, en 
créant des sociétés d’économie mixte pour accompagner la dyna-
mique territoriale. Le secteur est monté en puissance jusqu’à ins-
taller près de 6 GW en 2025, fort de plus de 40 000 emplois directs 
avec des retombées économiques partout en France. Deux projets 
de giga usines se sont structurés, pour progresser en souveraineté 
industrielle.

La 3e programmation pluriannuelle de l’énergie, qui devrait être 
publiée depuis plus de deux ans, a fait l’objet de maintes consulta-
tions depuis 2021. Elle portait une ambition forte pour le solaire 
photovoltaïque. Elle a nourri les travaux de sa déclinaison dans 
chacune des régions, avec les parties prenantes des territoires. 
Mais le texte a été pris en otage par l’extrême droite et des lobbies 
antirenouvelables, qui œuvrent à faire échouer sa publication. 
Depuis plus deux ans, nous ne voyons rien venir, sinon ces dernières 
semaines, des signaux négatifs sur l’ambition des derniers arbi-
trages. La « planification à la française » va-t-elle envoyer la filière 
photovoltaïque dans le mur ? Ce serait un immense gâchis et un 
contresens historique, alors que l’énergie solaire est la locomotive 
de la transition au niveau mondial et plébiscitée en France.

Il est possible et indispensable d’éviter cette catastrophe écono-
mique, sociale et industrielle. La clé, c’est de ne pas renoncer à 
l’ambition pour la filière et de faire progresser l’électrification des 
usages qui nous émancipe des fossiles. À cette fin, nous avons 
besoin d’une production d’électricité qui soit durablement compé-
titive, flexible, pilotable et stockable. Et c’est le cas de celle issue 
du solaire, comme le prouve sa progression à l’échelle mondiale.

Richard Loyen,  
délégué général d’Enerplan,  
expert invité par la rédaction
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